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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 77 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 Juillet 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME MARIE-PIERRE CALLET / MME SOLANGE BIAGGI 
 

 
OBJET 

Association des Personnels du Conseil Général des Bouches-du-Rhône (Escapade 
13), subvention complémentaire de fonctionnement 2016.  

 

Direction de la Vie Locale 
Service de la Vie Associative 

1 37 61  
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RAPPEL DES DECISIONS ANTERIEURES 

Au cours de sa séance du 25 Mars 2016, notre Assemblée a décidé l’inscription 
d’un crédit de 2.036.000 € au titre du soutien de l’association ESCAPADE 13 - 
fonctionnement, au chapitre 65, fonction 58, nature 6574 (programme 24 002) du 
budget de l’exercice 2016. 

D’autre part, un virement de crédits a été effectué pour alimenter 
ce programme. 

La dotation est donc suffisante. 

PRESENTATION DU RAPPORT 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen la demande de subvention 
complémentaire formulée par l’Association des Personnels du Conseil général des 
Bouches-du-Rhône « ESCAPADE 13 », au titre de l’année 2016, dans le cadre du 
développement des prestations sociales et culturelles de l’association.  

Il est rappelé que la Commission Permanente du 29 Janvier 2016 a octroyé à    
l’association une subvention d’un montant de 2.039.709 € dont 1.522.680 € pour son 
fonctionnement et 517.029 € pour les frais de personnel mis à disposition. 

Le complément de subvention sollicité permettra à l’association de répondre 
encore d’avantage aux attentes de ses adhérents en matière sociale et culturelle.  

        Le budget prévisionnel 2016 modifié établi par les responsables de l’association 
est le suivant : 

 

 

DEPENSES MONTANTS RECETTES MONTANTS 

Séjours, voyages, détente 
 

1.082.500 € Autofinancement 
Produits financiers 
Autofinancement Projet 
informatique 
 
                                 Total       

67.000 € 
2.000 € 

  9.870 €  
 

_____ 
78.870 € 

Activités culturelles 920.000 € Cotisations 28.640 € 
Activités diverses  18.000 € Adhésions sections 6.110 € 
Activités sociales 
 
 

120.800 € 
 

Subvention C.G.13 pour le 
fonctionnement général de 
l’association.  

2.127.680 € 

Divers frais d’administration 100.000 €   
Frais de mise à disposition 
des personnels 

517.029,12 € Subvention C.G. 13 pour les 
frais relatifs au personnel 
mis à disposition. 

517.029,12 € 

TOTAL DES DEPENSES 2.758.329,12 € TOTAL DES RECETTES 2.758.329,12 € 
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     Le nouveau montant annuel sollicité par l’association est donc de 2.127.680 €, 
soit un complément de subvention de 605.000 € faisant l’objet du présent rapport.  

 
 

PROPOSITION ET INCIDENCE FINANCIERE 

Sur proposition de Madame la déléguée à la politique de soutien de la vie 
associative, le montant de la subvention complémentaire à allouer à l’association 
ESCAPADE 13 au titre de 2016 est de 605.000 € dans le cadre du développement 
des prestations sociales et culturelles de l’association.  

         Au bénéfice des considérations qui précèdent, je vous invite à statuer sur cette 
proposition, dont le montant s’élève à 605.000 €. 

 

PROGRAMME OPERATION LIBELLE IMPUTATION ENGAGEMENT CP 
 

24 002 
 

 
  1012635 

 
Escapade 13 

 
65 / 58 / 6574 

 
605.000 € 

 

En cas de décision favorable, il conviendra : 

- de prélever la dépense correspondante, soit 605.000 €, sur le chapitre 65 des 
crédits de paiement mis à disposition au titre du Budget Départemental 2016 ; 

- de m’autoriser à signer l’avenant à la convention de partenariat conforme à la 
convention type prévue à cet effet, qui sera adaptée en tant que de besoin. 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


